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Voici la première édition de notre NEWSLETTER en période de confinement. Espérons que

ça sera aussi la dernière !

Nous espérons que vous êtes toutes et tous en bonne santé. Poursuivez vos efforts malgré

la météo favorable qui nous inviterait plutôt, en temps normal, à la balade et au temps

partagé avec les amis. Il faudra encore attendre…

Dans cette période de turbulences, des mesures exceptionnelles ont été prises: ainsi, au

niveau national, une ordonnance du gouvernement autorise les présidents des

intercommunalités à ne pas saisir leur conseil de développement sur les affaires qui lui

sont, habituellement et légalement, soumises.

Par ailleurs, la Coordination Nationale des Conseils de Développement (CNCD) a choisi

d’engager une réflexion prospective sur les effets de cette crise « Covid-19 » et les grandes

métamorphoses susceptibles de se produire après: « un débat éclairé et apaisé autour des

transformations souhaitées et des chemins des possibles, pour écrire collectivement et

avec envie un nouveau contrat social et écologique » va donc être engagé avec les conseils

de développement qui le souhaitent et le grand public, via une plate-forme de débat à

laquelle chacun pourra apporter sa contribution.

Au niveau local, les co-présidents et vice-présidents du Conseil de développement sont

restés actifs, par visio-conférences, par mails…, pour assurer la continuité de nos activités

et imaginer la suite.

Ainsi, nous vous proposerons prochainement d’engager une réflexion sur les

préconisations émises depuis 2015, à l’aune d’une telle situation de crise: en quoi les

perspectives et actions proposées peuvent-elles répondre aux difficultés mises en

évidence ces dernières semaines, révélatrice des fragilités de notre société, de certains

publics, d’institutions… et quelles priorités mettre en avant parmi celles-ci aujourd’hui et

demain ?

Il s’agira de relire nos contributions, dont certaines se révèlent fortement liées aux

conséquences de cette crise sanitaire, comme le lien social, le bien-être ou encore le

numérique, selon des modalités à définir pour que tous les membres puissent participer, y

compris en organisant, par exemple, des ateliers à distance pour faciliter la mobilisation.

Les prochains temps seront donc consacrés à la définition d’une méthode de travail qui

vous sera proposée avant mise en œuvre: n’hésitez pas dans l’intervalle à relire les travaux

menés, que vous pouvez consulter sur le site https://www.strasbourg.eu/conseil-

developpement.

Prenez soins de vous ! Restez bien chez vous !



Am 12. März 2020 sollte das lange geplante Treffen des Entwicklungsbeirates mit den

Verantwortlichen der Stadt Kehl stattfinden. Am Beispiel Kehl wollten wir erfahren, wie

sich eine Gemeinde in Deutschland organisiert, wie dort die Zivilgesellschaft am politischen

Entscheidungsprozess beteiligt wird.

Alle Vorbereitungen waren getroffen. Es musste nur noch die Straßenbahn Richtung

Haltestelle Kehl Rathaus bestiegen werden.

Leider hat uns der Corona Virus Covid-19 einen Strich durch die Rechnung gemacht. Die

auf beiden Seiten des Rheins getroffenen Maßnahmen machten solch ein Treffen nicht

mehr möglich.

Heute ist es für den Entwicklungsbeirat wichtig, unseren Freunden in Kehl mitzuteilen, dass

die wieder eingerichteten Grenzen uns nicht daran hindern werden, täglich von dem Tag

zu träumen, an dem wir wieder Kaffee und Kuchen in Kehl trinken können. Und dass wir

weiterhin darüber nachdenken, wie wir die Kehler und die Bewohner des Ortenaukreises

an unseren zukünftigen Arbeiten teilnehmen lassen können.Der Virus kommt, der Virus geht. Die deutsch-französische Freundschaft bleibt.
Le 12 mars 2020, une réunion du Conseil développement, prévue de longue date, devaitavoir lieu avec des responsables de la Ville de Kehl. En prenant l'exemple de Kehl, nousvoulions savoir comment une municipalité est organisée en Allemagne, comment la sociétécivile est impliquée dans le processus de décision politique chez nos voisins.Tous les préparatifs avaient été faits. Il ne restait plus qu'à monter dans le tramway endirection de l'arrêt Kehl Rathaus.Malheureusement, le Corona Virus Covid-19 a bouleversé nos projets. Les mesures prisesdes deux côtés du Rhin ont rendu une telle rencontre impossible.Aujourd'hui, il est important pour le Conseil de développement de faire savoir à nos amis deKehl que les frontières rétablies ne nous empêcheront pas de rêver du jour où nouspourrons à nouveau, notamment, boire une tasse de café et profiter d'un gâteau à Kehl. Etque nous continuons à réfléchir à la manière dont nous pouvons faire participer leshabitants de Kehl et du district de l'Ortenau à nos futurs travaux.Le virus vient, le virus s'en va. L'amitié franco-allemande demeure.

En février dernier, le Conseil métropolitain prolongeait, jusqu’à l’installation des nouveaux

membres, le mandat en cours du Conseil de développement. Le seul premier tour des

élections municipales, le 15 mars, n’a bien entendu pas permis de désigner tous les maires

des 33 communes de l’agglomération et le report du second tour (à ce jour programmé le

21 juin), repousse d’autant la désignation des nouveaux conseillers métropolitains et

l’installation de l’assemblée de l’Eurométropole de Strasbourg.

Par conséquent, il est peu probable qu’une délibération concernant l’avenir du Conseil de

développement soit prise avant la fin de l’année.

Notre activité doit donc continuer au mieux compte tenu de ce glissement de calendrier et

des conditions de confinement qui sont les nôtres. Les échanges téléphoniques, par mail,

les visio-conférences pour ceux qui sont dotés des outils adaptés peuvent perdurer et le

lien social et de réflexion profiter de cette période pour se consolider et préparer la suite

des activités.

Alors n’hésitez pas à rester en contact, à proposer, à lire, à avancer sur les sujets

engagés….

Message d’Hubert Lang en forme de clin d’œil!

Au cours du 5e atelier du réseau de l’inclusion numérique (visio-conférence), le 7

avril, à l’initiative de la Ville, en relation avec l’Eurométropole, plusieurs points

intéressants ont été abordés :

-premier bilan du Kiosque d’inclusion numérique au centre administratif,

-présentation du guide pratique de l’accompagnement numérique et des fiches

techniques sur la responsabilité des structures d’accompagnement du numérique,

-exposé des actualités locales et nationales en termes d’inclusion numérique,

-formations des travailleurs sociaux impliqués dans l’accompagnement numérique,

-cartographie des aidants.

L’Eurométropole a par ailleurs lancé l’élaboration d’une méthodologie pour

cartographier les risques d’exclusion numérique sur le territoire des 33

communes.

Enfin, plusieurs outils (matériels, logiciels et d’accompagnement pour personnes

en situation de fracture numérique) ont été présentés (Pix Orga, Ordidokaz, FACE)



La Coordination Nationale des Conseils de Développement a tenu son bureau par visio-

conférence le 24 mars et a pu évoquer:

-la période de transition actuelle pour les intercommunalités et les Conseils de

développement, avec le second tour des élections municipales reporté en principe en juin;

-la rédaction de fiches pratiques pour le fonctionnement des Conseils, en

complément du Vade-mecum, disponible sur leur site;

- la journée du 6 février à laquelle plusieurs membres avaient participé (cf.

Newsletter de février 2020);

-la mise en œuvre des PCAET dans les territoires;

- les potentielles réflexions et actions à venir.

Les travaux des instances de la CNCD se poursuivent par visio-conférence ou échanges de

mails.

La réunion initialement prévue le 19 mars a été reportée à une date ultérieure et sera

consacrée à l'analyse de la Charte VNF-Ville de Strasbourg 2017-2020.

Le groupe de travail ad hoc a finalisé fin février le bilan de fonctionnement du Conseil en

agrégeant les réponses des membres du Conseil au questionnaire, ses propres réflexions

et les contributions des élus et agents qui ont bien voulu participer. La synthèse a fait

l’objet d’une présentation au Comité de coordination du 2 mars (dont vous avez reçu le

compte-rendu par mail du 10 mars dernier). Le Président de l’Eurométropole a également

été destinataire des conclusions de ces travaux par courrier: elles seront également

communiquées aux nouveaux élus métropolitains dès que la nouvelle assemblée aura été

installée.


